
 
    
 
 

 
FORMATION OBLIGATOIRE DES ÉLUS – LOI SUR 
L’ÉTHIQUE ET LA DÉONTOLOGIE EN MATIÈRE 

MUNICIPALE 
 

Liste à jour 
 
Conformément à l’article 15 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale, tous les nouveaux élus et membres réélus du conseil municipal 
doivent suivre une formation en éthique et en déontologie dans les six mois 
suivant le début de leur mandat. 

La Municipalité de Saint-François-d’Assise tient à jour sur son site Internet la liste 
des membres du conseil qui ont participé à la formation. 

Rémi Lagacé, maire 
Formation suivie le 20 janvier 2022 
 
Louis Plourde, conseiller, siège no.1 
Formation suivie le 20 janvier 2022 
 
Mélissa Gauthier, conseillère, siège no.2 
Formation suivie le 20 janvier 2022 
 
 
 
 

Mélanie Bessette-Lambert, conseillère, siège no.3 
Formation suivie le 15 octobre 2024 

 
René Lambert, conseiller, siège no.4 
Formation suivie le 20 janvier 2022 
 
Danie Martin, conseillère, siège no.5 
Formation suivie le 20 janvier 2022 
 
Martial Pitre, conseiller, siège no.6 
Formation suivie le 20 janvier 2022

 
Mise à jour : le 16 octobre 2024 
 
_______________________________ 
Sara Doucet,  
directrice générale, greffière-trésorière 

 


